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AU CONSEIL COMMUNAL DE BELMONT 


Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, 
Messieurs les Conseillers, 
 
Conformément aux dispositions : 


 de la Loi du 28 février 1956 sur les communes (art. 93 a), 
 du règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes (art. 5 et 6) et au plan 


comptable qui en fait partie intégrante, 
 du règlement du Conseil communal de Belmont (art. 88 à 93), 


 
la Municipalité a l’honneur de soumettre à votre examen et à votre approbation le projet de budget pour 
l’année 2012. 
 


1. PREAMBULE 


Le budget de fonctionnement 2012 de la Commune de Belmont laisse apparaître un excédent de 
dépenses présumé de CHF 151'830.00. 
 
 


  Budget 2012 Budget 2011 Ecarts en CHF en % 


REVENUS        20'095'180        19'034'570  
  


+1'060'610 +5.57


Prélèvements sur fonds et financements spéciaux       


Ecritures internes               -624'050 
  


-661'200     


Revenus épurés*            19'471'130          18'373'370  
  


+1'097'760 +5.97


CHARGES         20'247'010        18'866'630  
  


+1'380'380 +7.32


Amortissements               -994'400        -1'134'000     


Attributions aux financements spéciaux               -599'500            -226'400     


Ecritures internes               -624'050           -661'200     


Charges épurées*            18'029'060          16'845'030  
  


+1'184'030 +7.03


Excédent de charges (-) / revenus             -151'830          167'940            -319'770 -190.41


* Revenus et charges avec effets sur les liquidités. 


 
Les années se suivent… et se ressemblent, malheureusement devrions nous dire ! Nouvelle législature 
ne rime pas nécessairement avec stabilité des procédures, puisque pour ce nouvel exercice, les 
communes vaudoises doivent à nouveau composer avec des modifications législatives, ainsi que des 
augmentations de charges, issues de décisions cantonales. 
 
Même si ce n’est plus une surprise, alors que les effets réels de la réforme du système de péréquation 
intercommunale, dont la nouvelle Loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2011, ne sont pas connus avec 
exactitude, une nouvelle réforme est programmée pour 2012 : celle de l’organisation policière vaudoise. 
Dans le but de financer cette révision, décidée en septembre dernier par le Grand Conseil, la canton 
basculera au 1er janvier 2012 deux points d’impôt en faveur des communes. Cette opération, qui se doit 
d’être neutre pour les parties, représente en fait une augmentation des charges pour les communes de 
40 millions ! Autant dire qu’en fonction des éléments connus et ceux mis (tardivement) à disposition, 
procéder à une évaluation correcte des recettes fiscales devient une tâche toujours plus ardue, pour ne 
pas dire aléatoire ! 
 
S’agissant de la facture sociale, l’année 2012 ne dérogera pas à la « tradition », puisque les communes 
vaudoises vont devoir faire face à une nouvelle hausse, estimée à 8% (soit environ CHF 45 mios), après 
la forte progression de 12% en 2011. L’imputation automatique, dans le cadre de la nouvelle péréquation, 
de la moitié du produit des impôts conjoncturels (droits de mutation, gains immobiliers et successions) en 
diminution de la part des communes à la facture sociale, alourdit de facto considérablement cette charge. 
Au final, c’est pour Belmont une augmentation de plus de 24% des montants destinés à couvrir sa part à 
la facture sociale, à absorber par les recettes courantes, qui elles ne progressent pas, voire très peu ! 
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Nos participations (base de calcul comptes 2010) au déficit des transports publics, comptes 180.3517.00 
et 01, (+ CHF 92'000.00) ainsi qu’à l’Association vaudoise d’aide et de soins à domicile – AVASAD, 
compte 730.3654.00, (+ CHF 85'000.00) continuent de suivre la même courbe ascendante. Leur impact 
financier n’est pas anodin et nous oblige à rester extrêmement vigilants en matière de dépenses de 
fonctionnement courantes, sans pour autant négliger les investissements indispensables à effectuer pour 
la préservation du patrimoine communal. 
 
Suite aux points énumérés ci-dessus (chiffres réels pouvant fortement varier d’un exercice à l’autre) le 
budget 2012 présente un déficit, après attribution au fonds de régulation « péréquation » de  
CHF 250'000.00 (compte no 220.3809.00) 
 


2. CHARGES DE FONCTIONNEMENT (pages jaunes en fin de budget) 
 
Les charges épurées ont progressé de CHF 1'184'030.00 (+7.32%) par rapport à l’exercice budgétaire 
de 2011. Nous relevons ci-après l’évolution significative de certaines charges (liste non exhaustive), soit : 
 


Variation à la baisse                                                                                       CHF 
 310 – Imprimés et fournitures de bureau      -20'950 
 314 – Entretien des immeubles, routes et territoire    -135’810 
 318 – Honoraires et prestations de service     -29’400  
 


Variation à la hausse                                                                                      CHF 
 301 – Personnel administratif et d’exploitation (structures pré et parascolaires)   +114'590 
 329 – Autres intérêts (intérêts SI , eau)      +71'850 
 351 – Facture sociale et participation sur recettes conjoncturelles 


         (base comptes 2010)    +413'200  
 352 – Participation sur recettes conjoncturelles (base budget 2012 Etat de Vaud) et 


          alimentation nette du fonds de péréquation intercommunale   +684’310 
 366 – Aides individuelles (abonnements TL pour les jeunes en âge de scolarité)     +42’400 
 


2.1 Centre par nature 30 – autorités et personnel (+ CHF 128'740) 
Dans la limite de la classe et de la fonction de chacun, une annuité réglementaire sera, en principe, 
accordée. Aucune indexation n’est prévue pour 2012, l’indice des prix à la consommation 
considéré est celui à fin octobre de chaque année. En l’état, il ne devrait pas subir de modification 
par rapport à celui d’octobre 2011. 
 


Equivalent plein temps (EPT) 


  2012 2011 
Greffe 3.4 3.4 
Bourse 2.8 2.8 
Service technique 4.4 5.4 
Services extérieurs 5 5 
Concierges 3.15 3.15 
Organistes 1 1 
Apprenties 5 5 
CVE Les Moussaillons 5.2 5.4 
UAPE 3.1 2.71 
Total personnel fixe 33.05 33.86 
Auxiliaires 3.4 2.7 
Total général personnel 36.45 36.56 


Personnes physiques 55 50 
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2.2 Centre par nature 31 – biens, services, marchandises (- CHF148'870) 
A l’instar des années précédentes, la Municipalité a continué d’opérer un contrôle scrupuleux de 
ces postes qui restent, pour une partie, de sa compétence ou réellement « maîtrisables ». Certains 
paramètres économiques, comme par exemple la hausse du prix des combustibles de chauffage, 
des frais de transports ou des matières premières, peuvent occasionner des charges 
supplémentaires non maîtrisables. 


 
Dans la continuité des exercices précédents, l’entretien du patrimoine communal (bâtiments, 
routes, trottoirs, places publiques, etc.) doit être le plus régulier possible au risque de devoir 
entreprendre, par la suite, des travaux bien plus importants et plus onéreux. Conformément aux 
règlements sur la comptabilité des communes et du Conseil communal, les travaux et achats 
d’investissements unitaires de plus de CHF 50'000.00 figurent au plan des investissements et font 
l’objet d’une demande de crédit spécifique par voie de préavis. 


 


2.3 Centre par nature 32 – intérêts passifs (+ CHF 49'200) 
Les taux d’intérêts très bas actuels ont contribué à réduire la charge d’intérêts lors de 
renouvellements d’emprunts échus. 
 
Toutefois, les investissements conséquents, en cours et à venir, risquent d’inverser cette tendance. 
Car bien que la conjoncture actuelle ne permette pas de prévoir une hausse des taux d’intérêts, 
une reprise soudaine de l’inflation impliquerait le retour à des taux bien plus élevés. Il est donc 
impératif de bien étudier chaque renouvellement d’emprunt arrivant à échéance (balance entre 
liquidités et renouvellement) et de les « lisser » dans la durée de remboursement. 


 


2.4 Centre par nature 33 – amortissements (- CHF 139'600) 
Cette année encore, nous prévoyons un amortissement extraordinaire des routes, conformément 
aux dispositions d’application de la péréquation. Pour mémoire, les communes qui dépensent plus 
que la valeur de 8 points d’impôts pour les charges « transports et routes » peuvent prétendre à un 
remboursement du fonds de péréquation (alimenté exclusivement par les communes) de 75 % du 
dépassement, au maximum. Si le montant global de la péréquation affecté à cette couche 
thématique n’est pas entièrement utilisé, les communes peuvent solliciter une participation sur un 
amortissement extraordinaire. Tel est le cas ici. 


 


2.5 Centre par nature 35 – remboursements, participations et subventions à des 
collectivités publiques (+ CHF 1'097'150) 


Notre participation aux charges cantonales et à celles de tiers (autres organismes et associations 
de communes), représente à elle seule le 45% des charges épurées 2012 (42% en 2011). 


 
Centre par nature 351 et 352 
(charges non maîtrisables) Budget 2012 Budget 2011 


Ecarts en 
CHF en % 


Participation BRUTE à des charges :         


- cantonales (dont facture sociale) 
 


3'560'250 
  


3'147'050  
 


+413'200 +13.13


- à des tiers (dont péréquation) 
 


4'557'640 
  


3'873'330  
 


+684'310 +17.67


Participation totale 
 


8'117'890 
  


7'020'380  
 


+1'097'510 +15.63


En % des charges épurées 45% 42%   
 


Notre participation provisoire pour 2012 à la facture sociale (calculée par le canton sur le nombre 
d’habitants à fin 2010) se monte à CHF 2'753'900.00  (CHF 2'301'300.00 en 2011 calculée par le 
canton sur le nombre d’habitants à fin 2009, soit +19.67%). A préciser ici que la bascule de 6 
points d’impôts en faveur du canton, entrée en vigueur le 1er janvier 2011, et qui prend désormais 
en charge le 56% de la facture sociale, n’a eu aucun effet positif pour Belmont, qui voit la somme 
de sa participation progresser au lieu de baisser. Le phénomène s’explique par l’augmentation de 
la valeur de notre point d’impôt par habitant dont le revenu imposable a progressé ces dernières 
années. Ce qui précède est confirmé par le chiffre définitif pour l’année 2010, alors que ceux 
relatifs à 2011 et 2012 sont des estimations : 2010 = CHF 49.00 / 2011 = CHF 47.50 / 2012 =  
CHF 48.00. 
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Comme évoqué sous point 1 de ce préavis, l’augmentation comprend une hausse globale de la 
facture sociale cantonale de 8%, ainsi que l’affectation de la moitié des recettes conjoncturelles. Le 
calcul est basé sur les montants encaissés en 2010 (impôt sur les successions et donations de 
CHF 32'730.00, part à l’impôt sur les gains immobiliers de CHF 540'780.00 et droits de mutations 
pour CHF 715'100.00). 


 
Compte tenu de l’entrée en vigueur au 1er janvier 2011 de la nouvelle Loi sur les péréquations 
intercommunales, la contribution nette de Belmont au fonds de péréquation (calculée par le canton 
sur le nombre d’habitants à fin 2010) se monte provisoirement à CHF 2'082'100.00 (budget 2011 
= CHF 1'898'600.00 calculée par le canton sur le nombre d’habitants à fin 2009 ; comptes 2010 = 
CHF 962’402.00). 
 
Le fonds prévoit un mécanisme de solidarité entre les communes pour la prise en charge partielle 
des dépenses communales dépassant un plafond dans les domaines des transports et de 
l’exploitation forestière, tel qu’exposé ci-dessus au point 2.4. À ce titre, Belmont reçoit de ce même 
fonds le montant provisoire de CHF 336'000.00 (CHF 613'400.00 au budget 2011) – centre par 
nature 452. 
Les chiffres définitifs relatifs au compte de péréquation, ainsi qu’à la facture sociale, ne seront 
connus qu’en automne 2013. Les acomptes 2012 sont basés sur les rendements d’impôts 2010; ils 
vont donc varier le moment venu en fonction des résultats réels. A relever aussi la valeur 
probablement trop faible de la valeur du point d’impôts par habitant pour 2011 et 2012, au vu du 
résultat effectif pour l’exercice 2010.  
 
Nous intégrons pour plus d’informations, sous point 13 de ce préavis, la fiche technique 
communale «Acomptes Péréquation 2012 et réforme policière », reçue du canton le 
3 octobre 2011. Nous vous rendons attentifs que si le préavis reprend les chiffres de la fiche 
précitée, le budget est adapté au nombre d’habitants estimés par la Municipalité, au 
31 décembre 2012 (fiche technique péréquation : 3’356 hab. Notre budget : 3’500 hab.). 


 


3. REVENUS DE FONCTIONNEMENT (pages jaunes en fin de budget) 
 
Les revenus épurés ont progressé de CHF 1'097'760.00  (+5.97%) par rapport à l’exercice budgétaire 
2011. 
 
Outre les effets liés à la bascule de six points d’impôt au canton en 2011 et à la nouvelle bascule de deux 
points d’impôts du canton dès 2012 (réforme policière), l’estimation des recettes fiscales des personnes 
physiques et morales devient toujours plus difficile à effectuer. Elle dépend non seulement de l’état de la 
conjoncture économique, mais également de l’avancement des taxations fiscales. 
 


3.1 Centre par nature 40 – impôts (+ CHF 756'300) 
Selon les informations obtenues auprès de l’Administration cantonale des impôts (ACI), la 
prévision de l’impôt sur le revenu des personnes physiques repose notamment sur les acomptes 
2011 (selon l’arrêté fiscal au 31 août 2011), majorés de 2%, et de la progression constatée 
résultant de la différence entre les acomptes et les taxations définitives 2010. 
 
Quant à l’impôt sur la fortune des personnes physiques, la conjoncture et les renseignements 
fournis par l’ACI invitent à ne tenir compte d’aucune majoration potentielle. Les acomptes 2011 et 
les résultats des cinq derniers exercices ont servi de base à nos estimations. 


 
Evolution des taux d’imposition de 2010 à 2012 


Années Taux Belmont Taux Vaud Total 
2010 75 151,5 226,5 
2011 69 157,5 226,5 
2012 71  154,5* 225,5 


* inclus diminution d’un point d’impôt selon Loi sur les impôts 2012 du 11.10.2011  
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Il est important de rappeler que le taux d’imposition communal, qui est passé de 75 points du taux 
cantonal de base à 69 points dès le 1er janvier 2011, passera à 71 points dès le 1er janvier 2012 
conformément à la décision cantonale liée à la réforme policière. Le canton quant à lui diminue de 
2 points le taux cantonal, qui passera donc de 157,5 en 2011 à 155,5 en 2012. 
Au surplus, le Conseil d’Etat a proposé au Grand Conseil de réduire l’impôt cantonal 2012 d’un 
point supplémentaire. Parallèlement, le canton transfert 40 millions de charges sur les communes, 
dans le cadre de la réforme policière. Cette décision représente pour Belmont une charge 
additionnelle de CHF 220'000.00, soit l’équivalent de 1.37 points d’impôts ! 


 
COMPARAISON DES IMPOTS LIES AU TAUX D’IMPOSITION + IMPOT FONCIER (EXTRAIT DU CHAPITRE 210) 


Désignation     Budget Budget Ecart 11/12   Comptes 


         2012    2011         en CHF      en %       2010 


Coefficient communal      71       69           75 


Impôt sur le revenu des personnes physiques 9'936'300 9'289'000  647’300      6.97      9'934’061 


Impôt sur la fortune des PP   1'045'500 1'005'000   40'500      4.03      1'044’380 


Impôt à la source (sans les frontaliers)     150'000   150'000            0      0.00         190’522 


Impôt sur la dépense (étrangers)        50'000   138'000 -88'000   -63.77           42’972 


Impôt sur le bénéfice des personnes morales (PM)    260'000   300'000 -40'000    -13.34         263’402 


Impôt sur le capital des PM + immeubles des PM      25'000     25'000           0       0.00           30’141 


Impôt foncier (non lié au taux d’imposition)  1'040'000   940'000 100'000    10.64          966'477 


                 11'466'800          10'907’000 559'800      5.14     11'505’478 


 Point d’impôt communal (base calcul VD)                161'019               156’401                                                165’315*       


* après complément annoncé par l’Etat de Vaud le 1er septembre 2011 
 


Pour rappel, le budget 2012 estime à 3'500 le nombre d’habitants. Le budget 2011 prévoyait quant 
à lui une population de 3'460 habitants et au recensement officiel à fin 2010 la commune comptait 
3'356 âmes. 


 


3.2 Centre par nature 45 – participations, remboursements de collectivités 
publiques (- CHF 188'800) 


 
Pour notre Centre de vie enfantine « Les Moussaillons », les participations financières d’aides au 
démarrage de la Confédération et du canton, d’un montant de CHF 220'000.-/an sur 2 ans, se  
termineront fin 2011. 
 


 


4. DEPENSES D’INVESTISSEMENTS (PAGES ROSES EN FIN DE BUDGET) 
 
Les dépenses d’investissements prévues pour 2012, selon le tableau en fin de brochure, s’élèvent à  
CHF 9'427'000.00. Il appartiendra au Conseil communal de se prononcer sur tout ou partie de ce montant 
par le biais de préavis déposés en temps utile. Le plan d’investissements sera mis à jour lors du 
bouclement des comptes 2011. 
 


5. MODE DE FINANCEMENT 
 
Pour cet exercice, nous observons une marge de financement des dépenses courantes de 
CHF 842'570.00 (autofinancement). Pour 2011, il est prévu une marge d’autofinancement de  
CHF 1'572'980.00.  
 
Un bon niveau d’autofinancement permet en premier lieu de financer le « ménage courant », puis de 
couvrir les investissements et, enfin, de rembourser la dette. 
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9.  BUDGET DE FONCTIONNEMENT PAR DICASTERE 
 


1. Administration générale 
 


150. Affaires culturelles et loisirs 
 


La nouvelle Loi sur les écoles de musique entrera en vigueur le 1er janvier 2012 pour les articles 
instituant la Fondation pour l’enseignement de la musique, et le 1er août pour les autres 
dispositions de la Loi et le financement. Les effets sur notre budget sont la création d’un compte 
150.3653.02 « Participation Fondation école de musique » à laquelle la commune versera un 
montant de CHF 1.88/par habitant en 2012 (prorata temporis 5 mois), qui passera à CHF 4.50 en 
2013 et augmentera progressivement d’un franc chaque année jusqu’à atteindre CHF 9.50 par 
habitant. Belmont étant un partenaire financier de l’Ecole de musique de Pully (EMP), en 
contrepartie de cette charge, nous nous verrons rembourser cette part à l’école de musique, qui 
sera comptabilisée sous la rubrique 150.4653.00 « Participation de la Fondation écoles de 
musique ». Est réservée la possibilité d’obtenir une part de la subvention cantonale. 


 


2. Finances 
 


210. Impôts 
 


Depuis l’année 2011, nous subissons les effets de la nouvelle péréquation, de laquelle découle le 
prélèvement du 50% des impôts conjoncturels (droits de mutation, impôts sur les successions et 
gains immobiliers) qui sont directement portés en diminution de la facture sociale à charge des 
communes. 
L’effet entre notre estimation et celle du canton, qui s’est basé sur l’exercice 2010, nous amène, 
par sécurité, à provisionner dans le cadre de notre budget 2012 un montant de CHF 250'000.00 
dans le compte 220.3809.00  «Attribution fonds réserve péréquation » afin d’absorber les 
éventuelles différences entre les prévisions budgétées et la réalité des comptes (voir aussi 
commentaires « charges de fonctionnement » en page 6 du préavis). 


 


220. Service financier 
 


Les différences de budget entre 2011 et 2012 s’expliquent par l’augmentation de la charge de la 
commune à la péréquation et l’attribution au fonds de réserve péréquation selon détail ci-dessus. 


 


3. Domaines et bâtiments 
 


Les principales raisons de la diminution des charges de ce dicastère sont dues à une grande 
rigueur dans les travaux à effectuer en 2012, ainsi qu’à une diminution de la charge 
d’amortissements, qui est le résultat des amortissements extraordinaires de ces dernières années. 
Nous comptons également une nouvelle rubrique 3544 « Refuge de Malatête » budgétée pour la 
première fois en 2012. 
 


4. Travaux 
 


430. Routes 
 


Nous avons, dans le cadre du budget des routes, tenu compte de la demande du Conseil 
communal d’augmenter la rubrique 430.3142.00 « Entretien du réseau routier », afin d’éviter de 
devoir recourir à une demande de crédit extrabudgétaire. 
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431. Voirie 
 


Dans le cadre des réflexions menées par la Municipalité, suite aux nouvelles directives en matière 
d’énergie, une nouvelle taxe sur l’éclairage public a été présentée dans le préavis 12/2011 
Prélèvement de taxes communales sur la consommation d’électricité. Le Conseil communal ayant 
accepté le préavis précité, les rubriques 431.3120.01 « Frais éclairage public » et 431.4351.00 
« Taxe éclairage public », dans le budget 2012 en tiennent compte. 


 


5. Instruction publique et cultes 
 


511. Unité d’accueil pour écoliers (UAPE) 
 


Suite à l’ouverture, à la rentrée scolaire 2011-2012, d’une nouvelle extension de l’UAPE, le budget 
2012 a été calculé au plus juste avec le personnel en place et les nouveaux engagements 
indispensables pour respecter les directives cantonales en matière d’encadrement des structures 
parascolaires. 


 


6. Police, pompiers, protection civile 
 


610. Police administrative et signalisation 
 


Le dicastère « Police » du budget 2012 montre une importante augmentation. Celle-ci  s’explique  
par les mesures mises en place  suite à la décision du peuple vaudois du 27.09.2009, en faveur 
d’une police coordonnée mais aussi par les incidences de la nouvelle loi sur l’organisation de  la 
police vaudoise (LOPV), acceptée par le Grand Conseil, le 13.09.2011, avec entrée en vigueur au 
01.01.2012. 
 
Les effets de la bascule de 2 points d’impôt de l’Etat en faveur des communes (pour Belmont, CHF 
320'000.00) sont budgétés sous rubrique 210. Ils sont immédiatement amputés par la péréquation 
à la réforme policière qui grève parallèlement notre commune d’une charge de CHF 220'000.00 qui 
a été budgétée sous la rubrique 610.3521.02. 
 
Par ailleurs, le budget du corps de police de l’Association de police de l’Est Lausannois a dû tenir 
compte du report de tâches, jusqu’alors assumées par le canton; ceci a provoqué une 
augmentation très sensible des participations des 4 communes partenaires. 
 
Le préavis 01/2011 « Création d'une association de communes entre les Communes de Pully, 
Paudex, Savigny et Belmont-sur-Lausanne, sous la dénomination « Sécurité Est Lausannois », a 
été accepté par le Conseil communal lors de sa séance du 3 mars 2011. Il prévoit que le coût de 
cette police avoisinera CHF 9'500'000.00 une fois, tous les transferts de tâches par le Canton 
entrés en force. Pour 2012, représentant le 1er exercice de l’association, le budget de 
CHF 8'600'000.00 inclus 8 des 15 nouveaux postes de policier nécessaires à la prise en charge de 
ses nouvelles missions. Les recettes sont en diminution des montants précités. Pour mémoire, la 
part de Belmont aux charges et aux recettes de fonctionnement de l’association représente le 
6.9%. 
 
Relevons enfin que le budget 2012 de l’Association « Sécurité Est Lausannois »  a été accepté  
très récemment par le Comité directeur et qu’il sera soumis le 23 novembre 2011 au Conseil 
intercommunal. 
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7. Sécurité sociale 
 


720. Prévoyance sociale 
 


Evolution de la facture sociale et de la péréquation, inclus adaptation à la population estimée en 
2011 et 2012 


    2010* y compris complément annoncé par l’Etat le 1er septembre 2011 
    **  Budgets prévisionnels (adaptés au nombre d’habitants estimés) 
    *** Repris par le canton en 2011 lors de la nouvelle péréquation 


**** Inclus amortissements complémentaires des dépenses thématiques  
 


      
2010* y compris complément annoncé par l’Etat le 1er septembre 2011 
2011** et 2012** budgets prévisionnels (adaptés au nombre d’habitants estimés) 


 
L’estimation 2011 sera probablement insuffisante vu le complément à payer pour 2010 selon 
décompte final cantonal.  
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720.3515.00 530.3512.00  730.3654.00 730.3654.00   220.3520.00 
-4520.00 


2007 2'265'200.00 157'300.00 2'422'500.00 9’603.80 148'864.45 2'571'364.45          453'000.00 


2008 2'239'847.00 326'884.00 2'566'731.00 9'753.40 250'562.65 2'827'047.05          123'877.00 


2009 2'574'179.00 329'532.00 2'903'711.00 15'014.85 263'691.00 3'182'416.85           118'871.00 


2010* 3'216'468.00 478'936.00 3'695'404.00 14'325.55 291'255.80 4'000'985.35           962'402.00


2011** 2'445'950.00 ***      0.00 2'445'950.00 16'000.00 348’100.00 2'810'050.00  ****1'404'600.00 


2012** 2'872'050.00 ***      0.00 2'872'050.00 16'000.00 374'000.00 3'262'050.00  ****2'081'450.00 







Préavis 13/2011 Page 13 sur 24 


 


         
2010* y compris complément annoncé par l’Etat le 1er septembre 2011 
2011** et 2012** budgets prévisionnels (adaptés au nombre d’habitants estimés) 


      


740. Centre de vie enfantine « Les Moussaillons » 
 


Lors de l’entrée en vigueur de la Loi sur l’accueil de jours des enfants LAJE en 2006, une 
subvention cantonale et fédérale de CHF 110'000.00 chacune, était promise à toute collectivité 
créant des places d’accueil. Ces subventions étaient garanties pour deux ans. 


L’ouverture du Centre de vie enfantine « Les Moussaillons » en janvier 2010 a ainsi bénéficié de 
cette manne, ceci jusqu’à fin 2011. 


Résultat de l’exercice 2010   CHF 193'000.00 à charge de la commune 


Budget 2011     CHF 190'000.00 à charge de la commune 


Budget 2012     CHF 426'000.00 à charge de la commune 


Ne connaissant pas à l’avance la capacité financière des parents placeurs, afin de calculer le coût 
de la prestation d’accueil, nous sommes en mesure d’identifier les charges inhérentes au 
fonctionnement de la structure mais non les revenus. Il est  à préciser que le journal comptable 
étant ainsi fait, la subvention cantonale de 20% de la masse salariale éducative est comptabilisée 
sous le compte no 710.4655.00 de même que pour l’UAPE (unité d’accueil pour écoliers). 
 


8. Services industriels 
 


811. Service des eaux 
 


Les résultats des dernières années montrent une forte diminution de la consommation d’eau sur la 
Commune de Belmont selon le tableau ci-après. Ce résultat peut se traduire par une prise de 
conscience de la population des soucis écologiques, donc par une meilleure utilisation de cette 
ressource, qualifiée « d’or bleu », sauf dans nos contrées. 
 
Malheureusement, la diminution de la consommation ne va pas de pair avec les charges découlant 
du réseau d’eau. En effet, si la consommation diminue, les charges elles restent stables voire 
évoluent à la hausse (l’usure des conduites n’est pas proportionnelle au volume d’eau transporté). 
Ceci a pour effet de diminuer notre marge brute de bénéfice qui est attribuée au fonctionnement et 
à l’amélioration du réseau. Nous sommes pour 2012 dans une situation qui nous contraint à faire, 
comme au bouclement de l’exercice 2010, une avance au Service des eaux.  
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Le budget pour l’année 2012 nous amenant une nouvelle fois à un résultat négatif, nous sommes 
obligés d’augmenter le prix de l’eau de 6% (0.15 ct) afin de nous permettre d’équilibrer ce budget. 
La charge supplémentaire moyenne pour le consommateur est estimée à CHF 9.00 par année. 
A défaut, le Service des eaux devrait être subventionné par l’impôt. 


 


           
 


Années 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 


Prix m3  3.00 3.00 3.00 3.00 2.90 2.90 2.90 2.50 2.50 2.50 2.50 2.50 2.65 


 
La différence entre les 2 courbes représente les pertes (fuites) et les relevés des compteurs à des 
périodes annuelles différentes. Pour rappel, le prix de l’eau en 1999 était de CHF 3.30 m3. 


 


820. Service électrique  
 


Le budget 2012 présente un résultat équilibré comme l’exige la récente Loi fédérale sur 
l’approvisionnement électrique (suppression du bénéfice sur la valeur théorique du réseau). 
Le plan comptable a évolué avec l’introduction dans les rubriques du compte 820.3290.00 qui 
intègre le WACC, correspondant aux intérêts des valeurs patrimoniales nécessaires à l’exploitation 
des réseaux, et qui trouve sa contrepartie à la rubrique 220.4250.01. 
 
Pour mémoire, chiffres comparatifs du tarif simple basse tension « 2011 / 2012 », figurant dans le 
préavis municipal no 12/2011. 
 
 


Année 
Timbre 
Belmont 


Timbre 
amont 


(de Swissgrid à 
Lausanne) 


Timbre 
total 


Energie  Total HT 


2011  6.78 cts  4.53 cts 11.31 cts 10.60 cts 21.91 cts 


2012  3.65 cts  5.11 cts 8.76 cts 10.60 cts 19.36 cts  


Variation  ‐3.13 cts  +0.58 cts ‐2.55 cts 0  ‐2.55 cts 


Variation %  ‐46.16%  +12.80% ‐22.54 cts 0  ‐11.64% 
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10. TAXE D’EPURATION DES EAUX USEES 


La situation du compte no 9280.05 « Fonds de régulation pour épuration » se présente comme 
suit : 


 Solde négatif au 1er janvier 2011 CHF     -580.69 


 Attribution 2011 estimée          CHF         0.00 


 Attribution 2012 estimée  CHF         0.00 


 Solde négatif supputé au 31.12.2012  CHF    -580.69 
   =========== 


 
Le prix au m3 de la taxe d’épuration qui était de CHF 0.8828 + TVA 8% = CHF 0.9535 TTC pour 
2011, peut être maintenu pour 2012.  
 


 


11.  RECAPITULATION 
 
Conformément à ce qui a été présenté dans les différents points ci-dessus, les montants inscrits au titre 
de la péréquation directe horizontale et de la facture sociale sont des estimations, basées sur les chiffres 
2010. Les incidences financières réelles ne seront connues qu’en automne 2013, sur la base des 
comptes 2012 de l’ensemble des communes vaudoises. 
 
Le résultat présenté peut être considéré comme acceptable ; toutefois, nous rappelons que nous avons 
attribué au fonds de régulation « péréquation » un montant de CHF 250'000.00,  en prévision de résultats 
plus péjorant, lors du bouclement 2012. 
 
L’explosion annoncée dès 2012 de nos charges en faveur de tiers, issues de la péréquation 
intercommunale et de notre participation à la facture sociale cantonale, vont nous obliger à reconsidérer 
les priorités de notre plan quinquennal d’investissements. La Commission des finances du Conseil 
communal sera associée aux réflexions et le plan réactualisé sera intégré dans le préavis sur les 
comptes 2011. 
 
Il est impératif de continuer d’appliquer un suivi scrupuleux de l’ensemble des dépenses communales. La 
Municipalité entend rester confiante et continuera à assumer ses tâches, avec la ferme intention de 
financer le ménage courant sans devoir recourir à l’emprunt. Mais cette détermination est conditionnée 
par des facteurs sur lesquels nous n’avons aucune prise, tels le transfert de tâches et de charges, et la 
solidarité entre communes (péréquation), qui ont littéralement explosés ces dernières années. Nous 
appelons de nos vœux à une réelle prise de conscience de la part des instances cantonales, qui ont 
assaini leurs charges et leurs dettes, en mettant exagérément à contribution les communes.  
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12. CONCLUSIONS 
 


Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 


 


 


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 


 vu le préavis N° 13/2011 du 6 octobre 2011, 


 ouï le rapport de la Commission des finances,  


 considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 


d é c i d e 


1. d'adopter le budget communal pour l'exercice 2012, tel que présenté. 


2. d'adopter la taxe d'épuration pour l'an 2012 fixée à CHF 0.9535 le m3, TTC 


 


 


      Le municipal des finances 


                    G. Muheim 


 


 


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 09 novembre 2011. 


 


 


 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


 


 Le Syndic La Secrétaire 


 


 


 


 G. Muheim I. Fogoz 


 


 


 


 
 
 
 
 
 
 
Annexe : budget 2012 
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14. TABLEAU DES INVESTISSEMENTS 
 
 


    Tableau prévisionnel des investissements pour la législature 2011-2016 (en millier de francs) 


D
ic


as
tè


re
 


F
ic


he
 


Objets Montants             


       prévisionnels   engagés   2011 2012 2013 2014 2015 2016 


  Administration générale             


110 52 Plan directeur communal, révision                  100                 -           -           -        100         -           -          -   


150 48 Stand de Volson, assainissement                  112                 -        112         -           -           -           -          -   


  Domaines et bâtiments           


310 51 Parking Arnier, réaménagement                  300                 -           -        300         -           -           -          -   


310 55 Achat de places de parc                  500                 -           -           -           -           -           -          -   


310 * Achats de terrains                  100        50         -          50         -           -          -   


350 35 Maison Pasche, étude et réfection               1'960                  3    1'457     500         -           -           -          -   


351 57 Ext. Collège 3ème étape, réfectoire, basket, préau               1'000                 -           -           -        1'000        -          -   


351 42 Auberge communale, étude et travaux               1'884                 -        134    1'750         -           -           -          -   


351 42A Auberge communale, mobilier                  100                 -           -        100         -           -           -          -   


351 42B Auberge communale, création 2 appt sur-combles                  800                 -            800   


352 41 Ext. Collège 3ème étape, étude et bâtiment              11'526              950         -      2'000    5'288    3'288        -          -   


352 41 Ext. Collège 3ème étape, chaufferie               1'300                48         -           -        626      626         -          -   


352 41 Ext. Collège 3ème étape, protection civile                  340                 -           -           -        170      170           -   


353 53 Refuge forestier de Malatête                    54                  1        53         -           -           -           -          -   


354 47 Fontaines, réfection                  150                 -           -        150         -           -           -          -   


360 34 
Bâtiments communaux, contrôle accès (fibre 
optique)                  150                43         -        107         -           -           -          -   


  
Travaux - Routes - Voirie - Véhicules - Déchets - 
Egouts           


430 2 Ch. de la Cita, Pralets et Plan               1'310                79         -           -        615      616         -          -   


430 5 Réaménagement parking du Blessoney                  530                19         -           -           -           -           -          -   


430 7 Rte du Burenoz supérieur, création 1 ralentisseur                    99                  3         -          96         -           -           -          -   


430 7B Rte du Burenoz, création d'un ralentisseur                    74                 -         74         -           -           -           -          -   


430 8 Rte du Burenoz, réfection complète voirie               1'773                42         -        865      866         -           -          -   


430 10 Rte de la Louche, réfection               2'320              198    1'500     820         -           -           -          -   


430 11 Rétablissement de 2 BH autoroute                  122                 -          -           -           -           -        122        -   


430 16 Rte des Chaffeises, réfection pont                  355                  4         -           -        351         -           -          -   


430 17 Ch. du Stand, réfection pont                  100                 -          -        100         -           -           -          -   


430 18 Rte des Bas-Monts, réfection pont                  100                 -          -        100         -           -           -          -   
430 20 Rte d'Arnier, création de places de parc+ réfect.                  164                  8         -        156         -           -           -          -   


430 21 Ch. Courtillet, création trottoir piétons                  500                 -          -        500         -           -           -          -   


430 22 Ch. Rueyres, création de places de parc                  580                 -          -           -           -           -           -          -   


430 23 Ch. des Grands Champs, réfection enrobés                  205                 -          -        205         -           -           -          -   


                  


    Sous-total             28'608           1'398    3'380   7'749    8'066    5'700     922        -   
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  Tableau prévisionnel des investissements pour la législature 2011-2016 (en millier de francs) 


D
ic


as
tè


re
 


F
ic


he
 


Objets Montants             


       prévisionnels   engagés   2011 2012 2013 2014 2015 2016 


                      


    Report             28'608           1'398    3'380   7'749    8'066    5'700     922         -   


430 28 Rte Signal, séparatif tronçon intermédiaire                  685                 -          -           -           -           -        685         -   


430 30 Rte Mts-de-Lavaux, estacade               1'610                18        40         -           -        776      776         -   


430 44 Coin d'En-Haut, réfection sentier derrière l'église                  106                 -           -        106         -           -           -          -   


430 45 Rte des Mts-de-Lavaux, requalification               1'500                  3         -           -           -        997      500         -   


430 58 PA 5/2011 crédit extra budg. entr. routes                  175                 -        175         -           -           -           -          -   


430 59 RC 773 - enrobés et travaux routiers divers                  500                 -           -          -        500         -           -          -   
430 61 Route de la Louche - tronçon supérieur sentier 


Eglise ch. de Villars                    88                 -          88         -           -           -           -          -   


430 51 Réfection route d'Arnier                  250                  7              


432 31 Remplacement véhicule Nissan "Espaces Verts"                    60                 -           60         -           -           -          -   


440 54 Ext. Collège 3ème étape, terrain multisports                  200                 -           -           -           -        200         -          -   


450 23B Ch. des Grands Champs, amén. place déchets                  155                  4         -        151          


450 25 Chatruffe, aménagement place déchets                  155                 -          -           -           -        155         -          -   


450 26 Rte Signal, Dailles, aménagement pl déchets                  155                 -          -           -           -        155         -          -   


450 54 Terrain sports sentier de l'Epine                  300                  2         -        298         -           -           -          -   


450 54 Epine, aménagement Ecopoint                  155                 -              155      
460 62 Assainissement zone des Bas-Monts - 


prolongation du collecteur de concentration de la 
Paudèze                  130                 -           -           -           -        130         -          -   


460 * Remplacement collecteur Arnier                  420              348              


    Temples et cultes               


580 46 Temple de Belmont, chauffage électrique                    40                 -          40         -           -           -           -          -   


580 49 Eglise St-Nicolas de Flue, assainissement                  200                 -           -        200         -           -           -           -   


    Urbanisme               


420 56 
Révision plans et règlement police constructions 
PGA                  120                79        41         -           -           -           -          -   


    Services industriels               


811 9 Réservoir de la Métraude                  589              219      370         -           -           -           -          -   


811 13 Ch. du Pertuis, mise en séparatif collecteurs                  565                 -          -        565         -           -           -           -   


811 29 Chapon, bouclage eau potable                    60                 -         60         -           -           -           -           -   


811 33 Corbaz-Epine, mise en séparatif et ralentisseur                  540                  2         -          98      440         -           -           -   


811 38 PDDE                  100                 -           -           -           -           -           -       100 


811 40 Sentier du Ruty, chgt eau et éclairage chemin                  200                 -           -        200         -           -           -          -   


811 39 PA 5/2007 Modification gestion alimentation eau                    -                  25         -           -           -           -           -          -   


811 * Elaboration PGEE                  271              176         -           -           -          95         -          -   


                      


                    


    Total             37'937           2'281    4'194   9'427    9'006    8'363   2'883     100 
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15.  TABLEAU DES EMPRUNTS 
 


        
Etablissement Capital Taux Durée No de 


compte 
bilan 


Intérêts n° 
compte 


fonctionnement


Genre de 
contrat 


Echéance 


PostFinance 
2005 


1'000'000 2.32% 
10 
ans 


9221.33 220.3223.33 
Avance à terme 


fixe 
16.06.2015


PostFinance 
2005 


1'000'000 2.29% 
10 
ans 


9221.34 220.3223.34 
Avance à terme 


fixe 
23.10.2015


PostFinance 
2006 


1'000'000 3.19% 
10 
ans 


9221.35 220.3223.35 
Avance à terme 


fixe 
29.06.2016


UBS 2007 1'000'000 3.35% 
10 
ans 


9221.36 220.3223.36 
Avance à terme 


fixe 
19.05.2017


CCS 2008 2'500'000 3.45% 
10 
ans 


9221.37 220.3223.37 Emprunt   20.02.2018


PostFinance 
2008 


1'500'000 3.18% 5 ans 9221.38 220.3223.38 
Reconnaissance 


de dette 
18.11.2013


PostFinance 
2008 


1'000'000 2.06% 5 ans 9221.39 220.3223.39 
Reconnaissance 


de dette 
02.12.2013


BCV 2009 3'000'000 2.15% 5 ans 9221.40 220.3223.40 
Avance à terme 


fixe 
31.03.2014


Renouvellement 
Retraites 
Populaires Vie 


1'500'000 2% 
10 
ans 


9221.42 220.3223.42 
Emprunt par 


obligation simple 
01.07.2022


Retraites 
Populaires Vie 


1'500'000 3.05% 
10 
ans 


9221.43 220.3223.43 
Emprunt par 


obligation simple 
29.06.2019


Renouvellement 
Retraites 
Populaires Vie 


1'500'000 2% 
10 
ans 


9221.44 220.3223.44 
Emprunt par 


obligation simple 
01.10.2022


 Nouvel emprunt 3'000’000 2%  
10 
ans 


9221.45 220.3223.45 
Avance à terme 


fixe  
30.06.2022


  


TOTAL 19'500’000       


Sous réserve des éventuels emprunts à contracter par les futurs préavis 








 
RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES
 PREAVIS 13/2011 : BUDGET 2012 
 


 
 
Madame la Présidente,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 31 octobre 2011 pour la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. Ch. Dupertuis, Vice-Président 


  Mme I. Gaillard, secrétaire  


  M. M. Markides  


Excusées  : Mme H. Pinto, Présidente 


  Mme A. Recchia 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 


  Mme Ch. Dupertuis      


  M. Ph. Michelet 


  Mme C. Schiesser 


Excusé  : M. D. Delaplace 


Boursier communal :  M. S. Ruby 


Commission des Finances : M. J.-P. Bolay, Président 


  Mme L. Boujon 


  M. M. Henchoz    


  Mme Ch. Juillerat 


 


  M. J.- M. Pasche  


Préambule  
 
Comme de coutume, la Commission des finances s’est vu adresser le préavis relatif au 
budget 2012 accompagné du budget de fonctionnement incluant le plan des dépenses 
prévisionnelles d’investissements 2011-2016 et le tableau des emprunts. Les 
correspondances et fiches techniques de l’Etat de Vaud concernant les « Acomptes de 
Péréquation 2012 et réforme policière » nous ont été remises en sus. 
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Présentation du budget 
 
Comme chacun le sait, le dicastère des finances, assumé jusqu’à la fin de la précédente 
législature par notre ancien Municipal M. Gilbert Moser, a été repris au 1er juillet 2011 manu 
militari par notre Syndic Gustave Muheim. En comparaison avec les années précédentes, il 
en découle une présentation très remaniée du préavis qui, dans un premier temps, a surpris 
et interpellé votre Commission.  Néanmoins, une fois familiarisés avec cette nouvelle 
mouture,  nous avons rapidement pu nous convaincre que les changements apportés 
permettaient, sur la forme et le fond, une lecture plus synthétique de ce préavis.  
  
Votre Commission a pu s’en imprégner pour la séance de présentation au cours de laquelle 
la Municipalité et notre boursier ont fourni moult explications et commentaires. Il n’a fallu 
pas moins de 2h30 pour passer en revue ce budget !  Toutes les questions formulées par 
votre Commission trouvèrent des réponses circonstanciées que nous avons jugées 
pertinentes. Dans les jours qui ont suivi, notre Boursier, M. S. Ruby, s’est également montré 
très disponible pour nous éclairer sur quelques aspects comptables plus techniques qui nous 
échappaient. Ses réponses immédiates et convaincantes ont révélé une nouvelle fois sa 
parfaite maîtrise des mécanismes comptables communaux et ses compétences en la 
matière. Nous tenons à lui exprimer nos remerciements. 
 
Au risque de nous répéter d’une année à  l’autre, nous aimerions mettre en exergue le 
sérieux, la transparence et la précision avec lequel ce budget a été établi. Pourtant, il 
présente une particularité qui n’aura échappé à personne, du moins nous l’espérons ! 
 
 
Commentaires  
 
A l’instar des budgets de 2003 et 2004 (… oubliés depuis longtemps par les conseillers de 
l’époque qui seraient encore parmi nous), le millésime 2012 aura donné quelques insomnies 
à notre Syndic (si votre Commission n’est pas en mesure de le confirmer, elle peut par 
contre affirmer que ses cheveux blancs semblent avoir trouvé un terreau très fertile pour 
prendre le dessus !). 
 
En effet, contrairement à la tradition et à la volonté politique de notre exécutif, ce budget 
présente un déficit de CHF 151'830.--. En comparaison avec le budget 2011 dont 
l’excédent est présumé à CHF 167'940.--,  la différence est loin d’être négligeable puisqu’elle 
se monte à CHF 321’265.--.  
 
A qui la faute ?   
 
Chacun l’aura deviné :  
 


- la péréquation, en réforme constante depuis quelques années, nous apporte encore 
et toujours son lot de mauvaises surprises et d’incertitudes. L’augmentation est de 
CHF 684’310.--, soit +17.6%, d’un budget à l’autre.  
(voir page 4/point 2 du préavis) 


 
-    l’attribution, par précaution, au fonds de régulation (péréquation) de CHF 250'000.--, 


destinés à couvrir les probables conséquences de la nouvelle péréquation,  contribue 
à creuser le déficit. 


 (voir page 4/point 1 du préavis)  
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- la facture sociale poursuit son ascension inexorable. L’augmentation est de 


CHF 413’200.-- soit +13.1%) d’un budget à l’autre. 
     (voir page 4/point 2 du préavis) 


 
Ces trois postes représentent à eux seuls des dépenses en augmentation de  
CHF 1’347'510.--, réduisant d’autant notre marge d’autofinancement. 
 
 
Au niveau des charges, d’autres postes contribuent à alourdir la facture globale. Nous 
retiendrons au chapitre de la sécurité : 
 


- la nouvelle organisation policière vaudoise, avec une incidence négative sur notre 
budget de CHF 220'000.--.  
(voir page 11/point 610 du préavis) 
A noter que ce dernier poste est financé par la bascule de 2 points d’impôt au 
détriment de l’Etat de Vaud en faveur des Communes. Pour Belmont, cette bascule 
devrait amener des recettes fiscales supplémentaires de CHF 320'000.--. 
Si le terme « réforme » peut laisser supposer qu’il s’agit d’une dépense unique 
(puisque la particularité d’une réforme est en principe de ne pas durer), détrompons-
nous. Cette dépense sera récurrente et de surcroit elle n’est pas encore stabilisée ! 
 


- la police intercommunale « Sécurité Est Lausannois », qui voit son budget passer de 
CHF 257'000.-- à CHF 597'560.-- soit une progression très substantielle de 
CHF 340'000.-- !  
(voir page 11/point 610 du préavis) 
 


Au final, le poste « Sécurité » péjore donc notre budget d’un montant de CHF 240'000.--.  
C’est le prix à payer pour  « dormir  tranquille » à Belmont.  
 
 
Au plan des recettes, les postes se répercutant positivement sur le budget sont les 
suivants : 
 


- l’impôt sur les personnes physiques devrait générer CHF 647'000.-- d’entrées 
supplémentaires par rapport au budget 2011. Cette estimation prend en compte la 
bascule d’impôt précitée, l’augmentation de la population (+144 personnes par 
rapport au 31.12.2010). Par contre, cette année et contrairement aux exercices 
précédents, ces recettes sont calquées sur le mode de calcul cantonal. La Municipalité 
a donc renoncé à maintenir son approche prudente qui consistait à abandonner toute 
progression et indexation. Souhaitons que ce changement de politique ne se traduise 
pas par de mauvaises surprises !  
(voir page 6 et 7/point 3.1 du préavis) 
 


- l’impôt foncier est revu à la hausse. Il passe de CHF 940'000.-- à CHF 1'040’000.--
soit + 10%. Cette adaptation nous semble raisonnable. 


 
- les droits de mutation et l’impôt sur le gain immobilier passent de CHF 1'000'000.-- à 


CHF 1'256'000.-- (+ 25,6%). On peut se demander si cette évaluation n’est pas trop 
optimiste au vu de la situation actuelle. 
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Au niveau des investissements, le plan 2012 dévoile une somme globale pour le moins 
impressionnante de CHF 9'427'000.-- ! L’extension du collège 3ème étape et la rénovation de 
l’Auberge communale s’octroient la part du lion avec une somme cumulée de 
CHF 3'750'000.--, soit 40% du montant budgété. La réfection des dévestitures communales 
absorbe la somme rondelette de CHF 2’746'000.--, soit 30% du montant total. Le 
financement de ces dépenses se réalisera en utilisant en premier lieu notre marge 
d’autofinancement hélas en forte baisse, la plus basse de ces 12 dernières années.  
Si le budget 2012 devait se révéler proche de la réalité, cette marge estimée à 
CHF 842'570.-- (contre CHF 1'572'980.-- pour le budget 2011)  couvrira à peine le 10% des 
investissements planifiés. Le solde devra être couvert par l’emprunt. Fort heureusement, les 
taux d’intérêts du marché des capitaux sont à des niveaux historiquement très bas et, de ce 
point de vue, les besoins de fonds étrangers tombent dans une période idéale. Par contre, 
notre taux d’endettement va exploser et s’éloigner très nettement des objectifs que votre  
Municipalité et Commission des finances s’étaient fixés (CHF 4'000.-- par habitant). 
Néanmoins, ne perdons pas de vue que ces emprunts financeront des éléments de notre 
patrimoine communal et ne sont pas destinés à couvrir des charges courantes ce qui, alors, 
serait inacceptable. De plus, ces investissements ne sont pas récurrents; en d’autres termes, 
lorsqu’ils auront été réalisés, nous devrons veiller à réduire progressivement cet 
endettement.  
 
 
Considérations finales  
 
Il importe de revenir ici sur le contexte dans lequel le projet de budget 2012 a été élaboré. 
Ainsi, dans le cadre du budget 2011 déjà, nous pensions que la crise mondiale amorcée en 
2007/2008 finirait par affecter les comptes des collectivités publiques à tous les échelons, 
donc aussi ceux de notre modeste commune. Nous nous étions trompés, la Suisse ayant, 
dans son ensemble et contre toute attente, résisté de manière surprenante aux 
perturbations qui affectent le monde entier. Hélas, l’avenir risque finalement de nous donner 
raison. Sans revenir sur les problèmes spécifiques de notre pays qui sont présumés connus 
de chacun, la déclaration récente du Président de notre Banque nationale, M. Philippe 
Hildbrand, disant en substance « Nous traversons une phase très dangereuse » est 
significative et fait plutôt froid dans le dos !  
 
Un autre aspect du projet de budget mérite notre attention : il se révèle une fois de plus que 
l’influence directe des communes sur leurs dépenses est en constante diminution. Il suffit de 
mentionner ici, à titre d’exemples frappants, les charges nées de la péréquation, les charges 
sociales et celles qui découlent  de la nouvelle organisation de la police vaudoise ainsi que de 
notre participation à l’Association de police de l’Est Lausannois. Dans ces conditions, il est 
évident que la marge de manœuvre de notre Commune rétrécit comme peau de chagrin. 


Le report permanent des charges imposé par le canton aux communes depuis des années 
suscite de plus en plus l’incompréhension, voire la révolte de celles-ci. Le canton réduit ses 
charges, son endettement, son taux d’impôt (1% dès le 1.1.2012) mais provoque 
exactement les effets inverses auprès des communes. Et c’est vraisemblablement les 
communes qui pourraient être, dans un proche avenir, dans la situation inconfortable et 
impopulaire d’augmenter les leurs. Cela étant, les communes devraient pouvoir compter sur 
l’engagement des députés au Grand Conseil pour défendre leur cause. 
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Enfin, s’agissant du  contribuable belmontais, il faut souligner qu’outre des charges résultant 
du service d’une dette communale budgétée en forte croissance, il devra supporter ces 
prochaines années de nouveaux prélèvements tels que les taxes sur l’électricité votées 
récemment par notre Conseil, une augmentation du prix de l’eau (page 14 du préavis) ainsi 
que bientôt, sans doute, une taxe d’élimination des déchets dont la forme et l’ampleur 
restent à déterminer. 
 
C’est pourquoi, dans un tel contexte, nous encourageons une fois de plus la Municipalité à 
poursuivre sa chasse aux dépenses  superflues. De même, tout investissement devra, 
comme jusqu’ici et peut-être davantage, être soumis à une réflexion approfondie et 
prudente. Nous prenons acte avec satisfaction que la Municipalité associera la Commission 
des finances à une redéfinition des priorités du plan quinquennal si les conditions devaient 
l’exiger.  
 
 
Taxe d’épuration 
 
La Commission des finances se rallie à la proposition de la Municipalité, proposition 
consistant à maintenir pour l’année 2012 la taxe au m3 d’eau épurée à CHF 0.9535 TTC 
(inchangé par rapport à 2011).  


 
 


Conclusion 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 13/2011 et vous propose de les accepter sans modification en remerciant 
vivement celles et ceux qui ont œuvré à l’élaboration de ce budget. 


Pour la commission : 


Jean-Pierre Bolay ............................................................................ 


Président  


Lucienne Boujon ............................................................................ 


Michel Henchoz ............................................................................ 


     rapporteur  


     Christine Juillerat       ……………………………………………………………………………………….. 


Jean-Marc Pasche ............................................................................ 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 24 novembre 2011. 





